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ADHESION 2010 AU C.N.V. 

 

 

Nom :       Prénom :      

Date de Naissance :           SEXE :  F   M  

Adresse :              

Code Postal :      Ville :         

 Fixe :        Mobile :        

 E-mail :        Numéro de licence :     

Personne à prévenir en cas d’urgence : 

Lien de parenté :             

Nom :       Prénom :        

Adresse :              

Code Postal :      Ville :         

 Fixe :        Mobile :        

E-mail :        

Tarifs des cotisations CNV (obligatoire) : 

Adulte : 63 € Jeune : 35 € 

NB : Primo adhérent à partir du mois de septembre. 

Tarifs des licences FFV 2010 : (obligatoire si navigant) 

Adulte : 48 € Jeune : 24 € 

Temporaire 1 jour : 9,50 € Temporaire 4 jours : 23 € 

 

Activité principale : 

Habitable Catamaran Dériveur Planche à Voile Optimist 

 

« Projet » voile : (je m’inscris surtout dans un but de…)  

– entourez ce que vous préférez ou grâce à des numéros, triez selon vous, par ordre 

d’importance – 

Performance Sensation Exploration 
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Cas n°1 : Personne majeure 

J'atteste être capable de plonger puis de nager 50 mètres  

J'atteste ne pas posséder de contre indication médicale pour la pratique des sports 

nautiques. 

 

 

 

Cas n°2 : Pour les mineurs : 

 

Je soussigné (e) (Nom)      (Prénom)      , 

Représentant légal de :        âgé(e) de   ans :  

 

 autorise le mineur ci-dessus désigné à pratiquer les activités nautiques au sein du 

Cercle Nautique du Verdon,  

 autorise les médecins à pratiquer ou faire pratiquer sur lui toute intervention et soins 

médicaux qui apparaîtraient nécessaire en cas d'urgence,  

 atteste que :  

- pour les enfants de 16 ans et plus, l'enfant est apte à plonger, puis à nager 50 

mètres. 

- pour les enfants de moins de 16 ans, l'enfant est apte à s'immerger, puis à nager 25 

mètres sans reprendre pied. 

- l’enfant précité ne possède pas de contre-indication médicale à la pratique des sports 

nautiques.  

 

 

 

 Je joins à cette inscription un règlement de :    €, par : 
 

Chèque n° : Virement bancaire Espèces 

 

 Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et de la réglementation en 

vigueur (consultable au CNV ou sur demande).  

 J’atteste avoir été renseigné sur les risques inhérents à la pratique de la voile.  

 

  Je refuse que mon image ou celle de mon enfant soit utilisée dans les documents 

d’information et de promotion du Cercle Nautique du Verdon (cochez si nécessaire). 

Date et signature précédée de la mention manuscrite "lu et approuvé". 

 

Le : 


